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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ALBANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE PASSA-
GERS ET DE MARCHANDISE PAR ROUTE 

Le Conseil des Ministres de la République d’Albanie et le Gouvernement de la Ré-
publique de Chypre, ci-après dénommés « les Parties contractantes »,  

Désireux de promouvoir la coopération dans le domaine du transport routier interna-
tional entre leurs deux pays ainsi que du transit par leurs territoires, 

Inspirés par le principe de la libéralisation en ce qui concerne le transport routier,  
Sur la base du principe de réciprocité et de l’intérêt mutuel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
1. Au transport routier de voyageurs et de marchandises entre les territoires des 

Parties contractantes et en transit à travers ces territoires. 
2. À la circulation de véhicules à vide dans le contexte du transport mentionné ci-

dessus.  

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « transporteur » s’entend d’une personne physique ou morale, établie 

sur le territoire de l’une des Parties contractantes, qui est autorisée à pratiquer le transport 
routier de voyageurs ou de marchandises conformément aux lois et règlements en vigueur 
dans son pays.  

2. Le terme « véhicule » s’entend : 
 a. Pour le transport de marchandises : d’un véhicule à moteur ou d’une combi-

naison de véhicules dont le véhicule à moteur au moins est immatriculé sur 
le territoire de l’une des Parties contractantes et qui est utilisé et équipé ex-
clusivement pour le transport de marchandises.  

 b. Pour le transport de voyageurs : tout véhicule à propulsion mécanique, im-
matriculé sur le territoire de l’une des Parties contractantes qui, en fonction 
de sa construction et de son équipement, convient au transport de plus de 
neuf personnes assises, chauffeur compris.  

3. Le terme « transit » s’entend du transport de voyageurs ou de marchandises ef-
fectué par un transporteur de l’une des Parties contractantes en passant par le territoire de 
l’autre Partie contractante.  
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Article 3. Autorités compétentes 

1. Pour la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
Pour la République d’Albanie : 
Le Ministère des travaux publics, des transports et des télécommunications. 

 Pour la République de Chypre : 
 Le Ministère des communications et des travaux publics. 
2. En cas de changement des autorités compétentes mentionnées au paragraphe 1, 

le nom de la nouvelle autorité compétente sera notifié à l’autre Partie contractante par la 
voie diplomatique.  

I. TRANSPORT DE VOYAGEURS  

A. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article 4. Application 

Aux fins du transport de voyageurs, le présent Accord s’applique : 
1. À tous les services de transport pour voyageurs contre rémunération, en location 

ou pour compte propre par des véhicules (autocars et autobus) pour voyageurs, entre le 
territoire des Parties contractantes et en transit dans ceux-ci. 

Le terme « service de transport de voyageurs pour compte propre » s’entend des opé-
rations effectuées par une entreprise pour ses propres employés ou par un organisme sans 
but lucratif pour le transport de ses membres dans le cadre de ses objectifs sociaux pour 
autant que : 

– L’activité de transport soit seulement une activité auxiliaire pour l’entreprise ou 
l’organisme; 

– Les véhicules utilisés appartiennent à cette entreprise ou à cet organisme, aient 
été achetés à tempérament par ceux-ci ou fassent l’objet d’un contrat de location 
de longue durée et soient conduits par un membre du personnel de l’entreprise 
ou de l’organisme.  

2. Aux déplacements à vide des véhicules concernant ces services.  

Article 5. Définitions 

Aux fins du transport de voyageurs : 
1. On entend par « services réguliers », des services qui assurent le transport de 

voyageurs à des intervalles de temps donnés, en empruntant toujours le même itinéraire, 
les voyageurs pouvant monter ou descendre à des arrêts indiqués. Les services réguliers 
peuvent être soumis à l’obligation de respecter des arrêts, des horaires et des tarifs fixés 
d’avance.  
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2. On entend par « service de navette » des services qui consistent à conduire, par 
des voyages aller-retour répétés, des groupes de voyageurs préalablement constitués d’un 
point de départ unique à un point de destination unique, situés sur les territoires respectifs 
des deux Parties contractantes. Chaque groupe, formé des voyageurs qui ont fait le voya-
ge aller, sera ramené ultérieurement à l’endroit d’où il était parti.  

Par ailleurs : 
 a. Le service navette ne permet de prendre ou de déposer aucun voyageur en 

cours de route. 
 b. Dans une série de navettes, le premier voyage de retour et le dernier voyage 

aller se font à vide.  
 c. Les services réguliers et les services de navette, ainsi que les conditions de 

leur exploitation, doivent être définis en vertu d’un accord mutuel des auto-
rités compétentes, conclu directement ou sur la base des conclusions adop-
tées par le Comité mixte instauré par l’article 15. 

3. Le terme « transit » s’entend du transport de passagers ou de voyageurs com-
mençant dans le territoire de la Partie contractante où le véhicule est immatriculé, traver-
sant le territoire de l’autre Partie contractante et inversement, sans qu’il y ait embarque-
ment ou débarquement de voyageurs.  

4. On entend par « services discrétionnaires » : 
 a. Les voyages à portes fermées, c’est-à-dire des services pour lesquels un seul 

et même véhicule est utilisé pour transporter un même groupe de voyageurs 
pendant toute la durée du voyage et le ramener à son point de départ, qui est 
le pays où le véhicule est immatriculé.  

 b. Des services qui font le voyage aller chargés et le voyage de retour à vide. 
 c. Des services qui font le voyage aller à vide et le voyage de retour chargés de 

voyageurs embarqués au même endroit du pays où le véhicule n’est pas im-
matriculé, pour autant que les voyageurs : 

   (i) Constituent un groupe préalablement formé en vertu d’un contrat de 
transport conclu avant leur arrivée dans le territoire de la Partie contrac-
tante où ils sont embarqués; ou 

  (ii) Aient été préalablement amenés par le même transporteur aux condi-
tions précisées au paragraphe 2 b) et pour autant qu’ils soient à nouveau 
embarqués et ramenés dans le territoire du pays d’établissement de 
l’opérateur de transport; ou 

  (iii) Aient été invités dans le territoire du pays d’établissement de 
l’opérateur du transport, le coût du transport étant pris en charge par la 
personne lançant l’invitation.  
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B. ACCÈS AU MARCHÉ 

Article 6. Services réguliers et discrétionnaires 

1. Les services discrétionnaires visés au paragraphe 4 a) de l’article 5 ne nécessi-
tent pas d’autorisation de transport sur le territoire de la Partie contractante où le véhicule 
n’est pas immatriculé.  

2. Les services discrétionnaires se pratiquent sous le couvert d’un document de 
contrôle.  

3. Ce document de contrôle consiste en une feuille de route.  
4. La feuille de route contient au moins les renseignements suivants : 
 a. Le type de service; 
 b. L’itinéraire principal; 
 c. Le ou les transporteur(s) concerné(s);  
 d. La liste complète des voyageurs.  
5. Les carnets de feuilles de route sont fournis par les autorités compétentes de la 

Partie contractante sur le territoire de laquelle le véhicule est immatriculé ou par des or-
ganismes désignés par ces autorités.  

6. Les services discrétionnaires dont question aux paragraphes 4.b et 3.c de 
l’article 5 ne peuvent être assurés que sur la base d’autorisations appropriées. Le nombre 
et la nature de ces autorisations doivent être déterminés conjointement par les autorités 
compétentes des Parties contractantes pendant les réunions du Comité mixte constitué 
conformément à l’article 15. Pour le cas du paragraphe 4.c (i) de l’article 5, un exemplai-
re du contrat de transport sera également nécessaire. Pour le cas du paragraphe 4.c (ii) de 
l’article 5, le document qui a accompagné le véhicule pendant le voyage aller chargé et le 
voyage retour à vide est nécessaire.  

7. Les services réguliers de transport en transit se font avec des autorisations déli-
vrées par le pays de transit sur demande écrite avec tous les documents nécessaires, sou-
mise par l’autorité compétente de la Partie contractante qui a délivré l’autorisation pour 
les services réguliers. Leur durée de validité est de 1 à 3 ans. L’autorisation sera accordée 
sans frais.  

8. En transport de transit, aucun voyageur ne peut être embarqué ni débarqué pen-
dant le voyage, à moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en déci-
dent autrement par l’intermédiaire du Comité mixte.  

9. Aucune autorisation n’est requise pour le remplacement d’un véhicule en panne 
ni pour les voyages à vide de véhicules qui effectuent un transport visé à l’article 4.  

10. Le transport de voyageurs pour compte propre est soumis à une autorisation dé-
livrée par les autorités compétentes des Parties contractantes.  
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Article 7. Autorisations 

1. Les services réguliers et les services de navette doivent faire l’objet d’une autori-
sation.  

2. Les autorisations sont établies au nom de l’entreprise de transport. Cette dernière 
ne peut pas les transmettre à des tiers. Toutefois, le transporteur qui a reçu l’autorisation 
peut assurer un service par l’intermédiaire d’un sous-traitant.  

3. L’autorisation n’est valable que pour trois ans s’il s’agit de services réguliers et 
pour un an s’il s’agit de services de navette.  

4. Les autorisations doivent préciser ce qui suit : 
 a. Le type de services dont il s’agit; 
 b. L’itinéraire suivi, avec indication, en particulier, du lieu de départ et du lieu 

de destination, ainsi que des points de passage de la frontière; 
 c. La durée de validité de l’autorisation; 
 d. Pour les services réguliers, les arrêts et les horaires.  
5. Les demandes d’autorisation sont à adresser à l’autorité compétente de la Partie 

contractante sur le territoire de laquelle le véhicule est immatriculé, ladite autorité pou-
vant les accepter ou non. Si la demande est acceptée, l’autorité susmentionnée la transmet 
à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. Si cette dernière accepte, chaque 
autorité compétente délivre une autorisation pour la partie de l’itinéraire qui est située sur 
son territoire.  

6. La demande en deux exemplaires doit fournir les renseignements exigés par la 
législation nationale ainsi qu’un tracé de l’itinéraire avec indication précise des arrêts 
d’autobus et des distances kilométriques. Les autorités compétentes sont autorisées à de-
mander aux transporteurs de fournir toutes les données pertinentes qui peuvent être consi-
dérées nécessaires.  

7. Durant le voyage, une copie conforme ou l’original de l’autorisation délivrée par 
l’autorité compétente doit se trouver à bord du véhicule.  

8. Le Comité mixte décide de la forme que prend l’autorisation.  

Article 8. Exemption d’autorisation 

Le transit par le territoire de l’une des Parties contractantes, pour des services discré-
tionnaires effectués par un véhicule immatriculé sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, est exempté de toute autorisation.  

Article 9. Échange de documentation 

Un service régulier est approuvé et peut commencer à fonctionner après que les auto-
rités compétentes des deux Parties contractantes ont échangé l’autorisation spécifique ac-
compagnée de toute la documentation nécessaire.  
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Article 10. Présentation de données 

Au premier trimestre de chaque année civile, les transporteurs exploitant des services 
réguliers doivent transmettre aux autorités compétentes de leur pays, les données suivan-
tes concernant l’année précédente :  

a. Le nombre de voyages et le kilométrage; 
b. Le nombre de voyageurs.  
Les données susmentionnées doivent être échangées entre les autorités compétentes 

des Parties contractantes.  

II. TRANSPORT DE MARCHANDISES  

Article 11. Régime des autorisations 

1. Les transporteurs établis dans le territoire de l’une des Parties contractantes peu-
vent effectuer le transport routier international de marchandises contre rémunération ou 
en location, entre les territoires des Parties contractantes (transport bilatéral) ou en pas-
sant par lesdits territoires vers d’autres pays (transport en transit), à l’aide d’un permis dé-
livré par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

2. Il n’y a aucune restriction concernant le nombre de permis prévus au paragra-
phe 1 du présent article. Toutefois, le Comité mixte constitué conformément à l’article 15 
peut décider d’effectuer le transport de marchandises visé au paragraphe 1 du présent ar-
ticle sans permis.  

3. En ce qui concerne le transport routier de marchandises effectué par des trans-
porteurs d’une Partie contractante, partant du territoire de l’autre Partie contractante et à 
destination d’un pays tiers (transport triangulaire), un permis spécial sera délivré par 
l’autorité compétente de la Partie contractante du territoire duquel ou vers lequel le trans-
port s’effectue. Ces autorisations spéciales ne peuvent être utilisées que par les transpor-
teurs au nom desquels elles sont délivrées et ne sont pas transférables. La possibilité de 
délivrer ce type d’autorisation ainsi que leur nombre sont déterminés par le Comité mixte.  

Article 12. Type de permis 

Le type des permis mentionnés à l’article 11 est défini par les autorités compétentes 
des Parties contractantes directement ou sur la base des conclusions adoptées par le Co-
mité mixte.  

Article 13. Échange de permis 

1. Sur la base du paragraphe 1 de l’article 11, les autorités compétentes des Parties 
contractantes échangeront chaque année les permis requis, par la voie diplomatique ou se-
lon une procédure à définir par le Comité mixte.  
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2. Au cours de la première période d’exécution du présent Accord, c’est-à-dire 
avant la première réunion du Comité mixte, les Parties contractantes conviennent de ré-
pondre aux besoins pour le transport routier bilatéral et en transit de marchandises, tels 
que notifiés aux autorités compétentes respectives par la voie diplomatique.  

Article 14. Exemptions de permis 

Nonobstant les dispositions de l’article 11, les permis ne sont pas obligatoires dans 
les cas suivants : 

1. Le transport d’objets à partir ou à destination d’un aéroport public en cas 
d’accident d’avion avec des victimes ou tout autre accident de l’avion, ou si l’avion est 
obligé d’atterrir pour cause de déroutage ou de situation d’urgence ou en cas d’annulation 
des vols. 

2. Le transport d’un véhicule endommagé et de sa remorque. 
3. Le transport funéraire. 
4. Le transport de biens personnels en cas de déménagement par véhicules spé-

ciaux.  
5. Le transport du courrier.  
6. Le transport de matériels pour foires et expositions.  
7. Le transport d’accessoires et autres articles pour représentations théâtrales, 

concerts et autres événements culturels, pour cirque, présentation de films et spectacles 
radiophoniques ou télévisuels.  

8. Le transport de cadavres d’animaux, sauf s’il s’agit d’un matériau utilisable à des 
fins industrielles.  

9. Le transport d’abeilles ou d’alevins.  
10. Le transport de marchandises dans des véhicules dont le poids total en charge, y 

compris celui des remorques, ne dépasse pas 6 tonnes, ou dont la charge utile autorisée, y 
compris celle des remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes.  

11. Le transport de produits pharmaceutiques ou de tous autres matériels destinés à 
secourir les victimes de catastrophes causées par des phénomènes naturels.  

12. Le transport de véhicules vides destinés à prendre le relais de véhicules endom-
magés, devenus incapables, de ce fait, d’assurer le transport de leurs marchandises. 

13. Le transport à l’aide d’une remorque dans un groupe de véhicules composé de 
véhicules appartenant à un transporteur national et d’une remorque étrangère. 

14. Les véhicules d’assistance technique ou de réparation des véhicules endommagés 
(véhicules de service et de réparation). 

15. Le transport d’un véhicule qui doit remplacer un autre véhicule endommagé, si-
tué sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

16. Le transport de matériel devant être utilisé à des fins d’éducation et de publicité. 
En ce qui concerne les opérations de transport mentionnées dans le présent article, le 

conducteur doit conserver tous les papiers et documents nécessaires montrant clairement 
que le transport dont il s’agit figure au nombre des types de transport susmentionnés.  
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III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 15. Comité mixte 

1. Un Comité mixte est mis en place en vue de régler toutes les questions relatives 
à la mise en œuvre et à l’exécution du présent Accord. Il se compose de représentants des 
autorités compétentes des Parties contractantes, qui peuvent inviter des représentants du 
secteur du transport routier aux réunions.  

2. Le Comité mixte se réunit à la demande de l’une des Parties contractantes, alter-
nativement sur le territoire de l’une et de l’autre Partie contractante. L’ordre du jour de la 
réunion sera communiqué par l’autorité compétente de la Partie contractante qui organise 
ou demande la réunion au moins deux semaines à l’avance. Chaque réunion se conclut par 
l’adoption d’un protocole signé par les chefs de délégation des autorités compétentes des 
Parties contractantes.  

3. Le Comité mixte décide aussi des délais et du mode d’échange de données et au-
tres informations pertinentes.  

Article 16. Taxation 

1. Les Parties contractantes conviennent que les véhicules immatriculés dans le ter-
ritoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes sont exemptés de toutes taxes, rede-
vances et autres charges perçues sur la circulation ou la possession de véhicules sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante.  

2. Les exonérations visées dans le présent Article ne s’appliquent pas aux péages 
routiers et aux taxes sur la valeur ajoutée ni aux droits de douane et d’accise sur la 
consommation de carburant des véhicules, à l’exception du carburant se trouvant dans le 
réservoir ordinaire des véhicules entrant sur le territoire. 

Article 17. Législation nationale 

1. Les transporteurs d’une Partie contractante et les équipages de leurs véhicules se 
conformeront, quand ils se trouvent sur le territoire de l’autre Partie contractante, aux lois 
et réglementations en vigueur dans ce pays.  

2. Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux droits et obliga-
tions des Parties contractantes résultant de la convention internationale acceptée par les 
deux Parties contractantes et de leur adhésion à des organisations internationales et no-
tamment des organisations d’intégration économique régionale.  

Article 18. Assurances 

Les véhicules des Parties contractantes qui effectuent le transport routier international 
de voyageurs et/ou de marchandises doivent être couverts par une assurance dans les pays 
de transit et le pays de destination.  
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Article 19. Cabotage 

L’exploitation de services de cabotage dans le cadre du transport routier de voya-
geurs et de marchandises est interdite.  

Article 20. Contrôle douanier et sanitaire 

Les dispositions des conventions internationales adoptées par les Parties contractan-
tes s’appliquent au contrôle douanier et sanitaire aux points de passage frontaliers. Ledit 
contrôle est effectué en priorité, si possible, en cas de transport de patients, d’animaux et 
de produits périssables.  

Article 21. Contrôle technique des véhicules 

1. Tout véhicule de la Partie contractante effectuant un transport bilatéral ou en 
transit sur le territoire de l’autre Partie contractante doit être muni d’un certificat de 
contrôle technique en cours de validité, délivré par l’autorité appropriée de son pays. Les 
autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’opération de 
transport s’effectue peuvent demander de procéder à un contrôle technique sur les véhicu-
les de l’autre Partie contractante.  

2. Tout véhicule de la Partie contractante effectuant le transport bilatéral ou en 
transit sur le territoire de l’autre Partie contractante et transportant des marchandises dan-
gereuses doit conserver à bord tous les documents prévus par la convention ADR.  

Article 22. Entrée en vigueur, validité, dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière notifica-
tion certifiant l’accomplissement des exigences constitutionnelles respectives des Parties 
contractantes pour son approbation et restera en vigueur pendant un an. Le présent Ac-
cord sera ensuite reconduit tacitement pour des périodes successives d’un an, à moins que 
l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre son intention de le dénoncer. La dénon-
ciation entrera en vigueur six mois après la date de réception de cette notification.  

Article 23. Amendements 

Les Parties contractantes conviendront par écrit de tous amendements au présent Ac-
cord. Ceux-ci entreront en vigueur conformément à la procédure décrite à l’article 22.  

FAIT à Tirana, le 6 juin 2008, en deux exemplaires originaux, en langues albanaise, 
grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi.  

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Conseil des Ministres de la République d’Albanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 


